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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

 

 

Paris, le 17 juillet 2020 

 

 

Conformément aux directives gouvernementales, et pour protéger au mieux les clients et les 

collaborateurs, le port du masque sera obligatoire à partir du lundi 20 juillet dans l’ensemble 

des magasins des grandes enseignes alimentaires (Auchan, Aldi, Carrefour, Colruyt, Cora, 

Groupe Casino, Intermarché, Leclerc, Lidl, Netto, Supermarché Match, Système U). 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:samoros@fcd.fr

